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Ce vendredi, Echos des 
bénéficiaires des produits FNFI 
dépose ses valises à Soumdina 
Haut dans la préfecture de la 
Kozah. Dans ce village...

Dans l’objectif de promouvoir 
les échanges sino-togolais, 
l’ambassade de la République 
populaire de Chine en République 
togolaise a organisé le mercredi 
21 juin 2023, une journée portes 
ouvertes autour du thème « A la 
découverte de la culture chinoise 
destinée aux presses...

Le ministère chargé de la culture a acté en fin de semaine dernière, la création en son sein d’un comité de 
surveillance et de censure de spectacles, d'œuvres musicales, cinématographiques et audiovisuelles. 
Composée de neuf membres, la nouvelle entité est placée sous tutelle du ministre. Elle aura notamment pour 
missions, de “se prononcer sur la conformité aux bonnes mœurs et à l’ordre public des spectacles et œuvres 
diffusés, soit directement par des orchestres, soit par reproduction phonographique ou sur tout support 
permettant l’enregistrement, la conservation ou la reproduction d’un programme audiovisuel sous forme 
numérique dans tout lieu ouvert au public”. 
Le comité pourra également donner un avis, “motivé sur l’opportunité ou non, d’autoriser la censure d’un 
spectacle ou la diffusion d’une œuvre musicale ou audiovisuelle”. 
Enfin, précise le ministre, le comité pourra “faire appel à toute personne dont les compétences sont jugées 
utiles”.
Pour rappel, il y a quelques semaines, le ministère avait annoncé un chapelet de mesures, en collaboration 
avec la Fédération togolaise de musique (FTM), pour lutter contre la prolifération des obscénités dans les 
productions culturelles dans le pays.

Après avoir boycotté les élections législatives de 2018, l’Alliance nationale pour le changement (ANC) de Jean-
Pierre Fabre va prendre part à celles de cette année. Mais, ce retour de l’ANC rime aussi avec les plaintes, une 
caractéristique de ce parti politique de l’opposition togolaise.

POLITIQUE

Lyè Larou 
bénéficie des deux 
premiers cycles 
du crédit Apsef 
pour le commerce 
de beignets et de 
haricots
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L’ambassade 
de Chine ouvre 
ses portes aux 
journalistes togolais
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China MOUTAI offre un 
régal à Lomé Fashion Night
La S.A.R.L.U GRANDE MURAILLE DISTRIBUTION au Togo de la 
liqueur chinoise de marque MOUTAI, a assuré l’avant-première 
de Lomé Fashion Night, tenu samedi 24 juin dernier à l'hôtel 
Sarakawa à Lomé. Sponsor de cet événement de mode, la 
société y a offert aux invités une soirée de dégustation de sa 
liqueur China MOUTAI.

Le jeudi 22 juin 2023, la 79è session du Comité exécutif de l’Union 
parlementaire africaine (UPA) a pris fin à Lomé. Les travaux avaient 
commencé le 21 juin 2023. Ils se sont achevés sur de bonnes 
perspectives. Un engagement continu a été pris en faveur des 
peuples africains.

Khalifa Sall et Karim 
Wade en route pour 
une candidature à la 
présidentielle de 2024
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Le retour de l’ANC aux législatives 
et son cortège de plaintes

C’était le point le plus attendu du 
dialogue national qui s’est ouvert 
le 31 mai à Dakar entre ...
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La nouvelle Constitution malienne votée à 97% 
des voix
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Night
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L’ambassade de Chine ouvre ses portes aux 
journalistes togolais

C’est dans le marché 
de Soumdina haut, 

petit village perché sur la 
montagne que madame Iyè 

Larou commercialise des 
beignets depuis plus d’un 
an. Celle qui auparavant 
n’exerçait que des activités 

champêtres pour survivre 
peut aujourd’hui y ajouter 
un petit commerce qui 
lui permet de joindre 

Ce vendredi, Echos des bénéficiaires des produits FNFI dépose ses valises à Soumdina Haut dans 
la préfecture de la Kozah. Dans ce village, plusieurs personnes ont une identité commune, celle 
d’avoir tous bénéficié d’un des crédits du FNFI. Au nombre de ces personnes, Iyè LAROU qui a 
successivement obtenu les deux premiers cycles du crédit APSEF qui lui ont permis de débuter 
la commercialisation de beignets de haricots. Un an après le début de cette activité, notre 
interlocutrice estime qu’elle commence peu à peu à s’autonomiser.

Lyè Larou bénéficie des deux premiers cycles du crédit 
APSEF pour le commerce de beignets et de haricots

facilement les deux bouts. 
Il n’a pas été facile pour elle 
de rentrer en contact avec 
l’une des institutions de 
microfinance partenaires 
du FNFI dans la région. 
Car pour celle qui fait 
figure de proue dans les 
groupements de femmes 
de la région, les Institutions 
de Microfinance la sollicite 
assez ponctuellement 
pour les aider à faire 
passer des messages de 
sensibilisation auprès des 
femmes.

C’est ainsi que Iyè se met 
aussi en ordre de bataille 
avec pour seul objectif 
d’obtenir elle aussi le crédit 
APSEF pour se lancer dans 
son activité.

Formation suivie et toutes 
les conditions requises 
remplies, elle obtient 
successivement les deux 
premiers cycles du crédit 
APSEF qui lui permet de 
débuter son challenge. 
‘’ Les deux premiers cycles 
de APEF que j’ai obtenu 
m’on permis notamment 
d’acheter un sac de haricot, 

de l’huile et quelques 
divers équipements pour 
débuter la fabrication et 
la commercialisation de 
beignets. Comme vous le 
voyez actuellement, je suis 
en pleine préparation de 
mes beignets qui sont très 
prisés surtout le matin en 
guise de petit déjeuner. 

Les travailleurs de champs 
viennent en consommer 
avant d’aller au champ, 
les écoliers avant d’aller 
à l’école. Vu que c’est un 
repas typiquement local 
et traditionnel, les gens en 
consomment avec assez de 
plaisir. Personnellement, 
ce qui me plait plus dans 
l’histoire, c’est que je 
sors déjà à 6 h du matin 
et avant 10 heures j’ai 
tout vendu. Ceci me fait 
prendre conscience que 
mes beignets sont très 
appréciés par la population 
de Soumdina. Vous savez, 
je suis née et j’ai grandit 
ici et je sais pertinemment 
ce qui est bon pour mes 
semblables.’’

Lyè Larou
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Union parlementaire africaine

Promouvoir la démocratie, 
la paix et la coopération 
entre les peuples
Le jeudi 22 juin 2023, la 79è session du Comité exécutif de 
l’Union parlementaire africaine (UPA) a pris fin à Lomé. Les 
travaux avaient commencé le 21 juin 2023. Elles se sont 
achevées sur de bonnes perspectives. Un engagement 
continu a été pris en faveur des peuples africains.

Plusieurs points étaient 
inscrits à l'ordre du jour lors 

des travaux : l’examen de la 
mise en œuvre des décisions 
et recommandations 
de la Conférence, la 
présentation du compte de 
gestion exercice 2022, la 
présentation du compte de 
gestion vérifié exercice 2022, 
l’élaboration du projet d’ordre 
du jour de la 45e Conférence, 
la détermination de la date et 
du lieu de la 80ème session 
du Comité exécutif, la 
déclaration sur la situation 
sécuritaire en Afrique.
La présentation du contenu 
des points inscrits au 
menu de cette session a 
suscité des discussions 
intéressantes relatives au 
statut des pays observateurs, 
aux recommandations, 
leur mise en œuvre ainsi 
que leur suivi, aux points 
d'urgence inscrits au groupe 
africain géostratégique, à 
la possibilité pour des pays 
africains d'intégrer l'UPA.
Dans son intervention, Binta 
Sanneh, la représentante 
résidente du Programme 
des Nations unies pour le 
développement (Pnud) au 
Togo, a salué ce cadre de 
collaboration avec l’UPA et 
l’Assemblée nationale avant 
de rappeler les missions 

de la paix, de la démocratie, 
de la bonne gouvernance, du 
développement durable et du 
progrès social en Afrique », a 
déclaré Pacôme Adjourouvi.
« Notre devoir est d'être aux 
côtés des gouvernements 
pour définir les politiques 
de développement durable 
en vue de l’élimination de 
la pauvreté extrême et le 
bonheur de nos valeureuses 
populations. C’est aussi au 
nom de cet espoir que vous 
vous êtes réunis ces deux 

qui sont les nôtres et que 
nous traversons, marqués 
par des crises dans certaines 
parties de l’Afrique. Sans 
nous détourner de notre 
agenda de parlementaire, 
le moment nous rappelle la 
nécessité de garder l’objectif 
principal de notre cadre de 
coopération parlementaire 
», a conclu l’honorable 
Adjourouvi.
De son côté, l’honorable 
Mabel Memory Chinomona 
présidente de l'UPA, a 

salutations à la présidente 
de l'Assemblée nationale. Il 
s'est surtout penché sur les 
missions dévolues à l'UPA.

« L’UPA, organisation 
continentale des Parlements, 
collabore étroitement avec 
l'Union africaine et d'autres 
instances multilatérales tel 
que le Pnud, pour promouvoir 
la démocratie, la paix et 
la coopération entre les 
peuples. Il va sans dire que 
de par son objectif principal, 
l’UPA est un dynamique 
forum de coopération 
parlementaire, de promotion 

jours à Lomé pour vous 
communiquer ce souffle 
africain », a ajouté Pacôme 
Adjourouvi. 
« Aujourd'hui ne marque pas 
la clôture de vos travaux, 
mais bien comme un 
point-virgule, la fin d'une 
étape de vos travaux et 
l'ouverture maintenant d'une 
responsabilité collective. La 
session du Comité exécutif 
ne doit pas s'arrêter là.  Il 
nous faut poursuivre les 
échanges, proposer des 
solutions concertées et 
innovantes qu’exigent les 
énormes défis du moment 

dans ses propos, souligné 
l'accueil chaleureux du 
peuple togolais et remercié 
les autorités togolaises, en 
l'occurrence la présidente de 
l'Assemblée nationale pour 
toutes les commodités et 
facilités mises en place pour 
la réussite de la présente 
session.

La nécessité de la coopération 
entre les pays africains, 
l'observation des valeurs 
fondamentales de l'UPA, la 
collaboration avec le pouvoir 
exécutif dans l'observance 
constitutionnelle de la 
séparation des pouvoirs afin 
que les objectifs assignés 
par les pères fondateurs 
à l'UPA soient pleinement 
atteints, ont été au centre de 
son intervention. 
Cette session a été également 
marquée par une déclaration 
sur la situation sécuritaire en 
Afrique notamment au Sahel, 
en République démocratique 
du Congo (RDC) et au Soudan 
du Sud ainsi que des motions 
de remerciement à l'endroit 
des autorités togolaises, 
du Parlement et du peuple 
togolais.

Ont pris part à cette 
rencontre, une délégation 
de parlementaires togolais, 
des membres et des 
délégués de près de vingt 
Parlements de l'Union 
parlementaire africaine 
notamment du Niger, de 
la Guinée équatoriale, du 
Ghana, du Maroc, du Tchad, 
de la Centrafrique, de la 
Côte d'Ivoire, de l'Algérie, de 
la Gambie, du Zimbabwe, de 
Djibouti, du Cameroun, du 
Rwanda, de la République 
démocratique du Congo.

Edem Dadzie

du Pnud, notamment, le 
renforcement des capacités 
institutionnelles, la 
promotion des législations 

Recensement électoral

Le retour de l’ANC aux 
législatives et son 
cortège de plaintes
Après avoir boycotté les élections législatives de 2018, 
l’Alliance nationale pour le changement (ANC) de Jean-Pierre 
Fabre va prendre part à celles de cette année. Mais, ce retour 
de l’ANC rime aussi avec les plaintes, une caractéristique de 
ce parti politique de l’opposition togolaise.

Photo de famille des participants à la session

adaptées aux besoins et 
aspirations des populations. 
Elle n’a pas manqué de 
remercier la présidente 
de l'Assemblée nationale 
togolaise, Yawa Djibodi 
Tsègan. 

Le 4ème vice-président 
de l’Assemblée nationale 
togolaise, Pâcome Adjourouvi 
a témoigné sa gratitude au 
président de la République 
Faure Essozimna Gnassingbé 
et a adressé ses fraternelles 

L’ANC avait déjà fait 
savoir que pour elle, le 

recensement doit reprendre 
dans la zone 1. Selon ce 
parti, les opérations n’ont 
pas permis de recenser 
tous ceux qui sont en âge 
de voter. Il faut dire que la 
zone 1 qui englobe le Grand 
Lomé et les préfectures 
environnantes de la capitale 
est considérée comme le 
fief de l’opposition. Par le 
passé, lors des élections, 
l’on a pu constater que 
l’opposition obtenait plus 

de voix dans cette zone. 
Mais, la situation est-t-elle 
la même aujourd’hui. Ces 
dernières années, il y a eu 
des bouleversements sur la 
scène politique nationale, 
et l’on pourrait avoir des 
surprises lors des futures 
élections.
Quoi qu’il en soit, le 14 juin 
2023, le recensement a 
officiellement pris fin sur 
l’ensemble du territoire 
national. Et dans un 
communiqué rendu public 
le 22 juin 2023, le président 

Jean-Pierre Fabre

de la Commission électorale 
nationale indépendante 
(Ceni), Dago Yabre, a 
indiqué que les opérations 
d’apurement du fichier 
électoral ont commencé.

Il n’y a donc pas de chance 
qu’il y ait une quelconque 
reprise comme le souhaite 
le maire de la commune 
du Golfe 4 et ancien chef 
de file de l’opposition. 

Dans un communiqué 
rendu public le 23 juin 
2023, Jean-Pierre Fabre, 
président national de l’ANC 
évoque des inscriptions 
de mineurs et d’étrangers 

notamment dans la région 
septentrionale du pays. 
L’ANC cite même les 
localités et les Centres 
de recensement et de 
vote (CRV) dans lesquels 

elle aurait constaté ces 
irrégularités. Le parti 
demande la convocation 
en urgence d’une réunion 
du Cadre permanent 
de concertation (CPC). 
Le sujet peut-il être 
programmé à l’ordre du jour 
d’une réunion du CPC ? Les 
autres membres du CPC 
verront-ils la pertinence 
de cette réunion ?  Il faut 
dire que selon le dernier 
communiqué de la Ceni, 
il y aura une phase de 
publication des listes 
électorales provisoires 
dans tous les CRV. « Cet 
affichage permettra à 
toute personne de signaler 
toute inscription induite», 
précise le communiqué. 

L’ANC ne devrait-elle 
tout simplement pas 
attendre ce moment pour 
montrer à tous, les noms 
des éventuels mineurs et 
étrangers sur ces listes ? 

TM
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Sénégal

Khalifa Sall et Karim Wade en 
route pour une candidature 
à la présidentielle de 2024
C’était le point le plus attendu du dialogue national qui s’est 
ouvert le 31 mai à Dakar entre le pouvoir et certains partis 
d’opposition. Les principaux rivaux du président Macky Sall 
recouvriront-ils les droits civiques dont ils ont été déchus 
suite à des condamnations ? Et pourront-ils se présenter à 
l’élection présidentielle de 2024 au Sénégal ? La commission 
politique a répondu par l’affirmative, se disant favorable à 
une modification des articles L28 et L29 du code électoral, 
ce qui permettrait une réhabilitation des droits civiques 
et politiques des personnes qui ont bénéficié d’une grâce 
présidentielle et qui ont purgé leur peine.

« L’article L29 rendait 
inéligible de façon 
permanente quiconque 
avait été condamné à 
une peine supérieure 
à cinq ans de prison. 
Nous sommes tombés 
d’accord sur le fait que cela 
n’était pas conforme aux 
standards internationaux 

», explique Déthié Faye, un 
des politiques qui prend 
part au dialogue et qui se 
dit n’appartenant ni à la 
majorité ni à l’opposition. La 
commission souhaite que 
l’inéligibilité soit levée une 
fois la peine effectuée, sauf 
dans les cas de trafics de 
stupéfiants, de crimes ou de 

Cedeao

Les élections au Mali, en 
Guinée et au Burkina Faso au 
menu du prochain sommet
La tenue d’élections au Mali, en Guinée et au Burkina Faso, 
trois pays dirigés par des militaires arrivés au pouvoir par 
un coup d’Etat, sera au menu du prochain sommet de la 
Communauté économique des Etats de l’Afrique de l’Ouest 
(Cedeao), le 9 juillet en Guinée-Bissau, a annoncé, mardi 20 
juin, le président ivoirien, Alassane Ouattara.

« La tenue des élections 
dans les délais proposés 
est souhaitée, afin que 
ces pays disposent de 
régimes et de dirigeants 
démocratiquement élus », 
indique un communiqué 
de la présidence ivoirienne 
publié après un entretien à 
Abidjan entre M. Ouattara et 
le représentant du secrétaire 
général de l’ONU pour 
l’Afrique de l’Ouest et le Sahel, 
Léonardo Santos Simao. « Le 
président de la République 
a révélé que ce sujet fera 
l’objet de discussions au 
cours du prochain sommet 
de la Cedeao, qui aura lieu 
le 9 juillet 2023 en Guinée-
Bissau », ajoute le document. 
Le Mali, la Guinée et le Burkina 
Faso ont été suspendus des 
organes décisionnels de la 
Cedeao après les prises de 
pouvoir par des militaires 
respectivement en 2020, 

2021 et 2022. Le Mali et la 
Guinée avaient en outre été 
soumis à d’autres sanctions, 
en partie levées. Les 
militaires se sont engagés au 
Mali et au Burkina Faso, deux 
pays en proie à des violences 
djihadistes meurtrières, 
à un retour à l’ordre 
constitutionnel en 2024. En 
Guinée, la junte s’est engagée 
à se retirer début 2025. 

Selon Alassane Ouattara, les 
élections sont « un impératif 
pour toute l’Afrique de 
l’Ouest, en particulier pour 
la Côte d’Ivoire, pays voisin 
de ces trois nations, qui y 
a soutenu tous les efforts 
de sortie de crise ». Le 10 
février, le Mali, la Guinée et 
le Burkina avaient demandé, 
en vain, la levée de leur 
suspension de la Cedeao et 
de l’Union africaine (UA). 

Le Monde Afrique

Mali

La nouvelle Constitution malienne votée 
à 97% des voix
Les Maliens ont approuvé avec 97% des voix le projet de 
nouvelle Constitution soumis à référendum par la junte 
dirigée par Assimi Goïta, selon des résultats officiels 
provisoires délivrés par l’autorité électorale.

« Oui : 97 % », dans la 
soirée du vendredi 23 
juin, Moustapha Cissé, 
le président de l’autorité 
indépendante de gestion des 
élections (AIGE), a proclamé 
les résultats provisoires du 
référendum constitutionnel 
qui s’est tenu le 18 juin. 
A Bamako, les hommes 
politiques, les observateurs 
électoraux comme les 
diplomates s’attendaient 
à une large approbation 
du nouveau projet de 
Constitution introduit par la 
junte malienne. Mais rares 
étaient ceux à avoir anticipé 
un résultat aussi élevé.

Le « non » est crédité de 
3%, selon ces résultats 
officiels encore provisoires 
délivrés ce vendredi 23 juin 
en fin de journée. Le taux de 
participation du scrutin, qui 
s’est tenu dimanche 18 juin, 
est de 39,40%, a également 
annoncé l’instance 
électorale. 
« Ce score, digne de la Corée 
du Nord, révèle l’ampleur des 
fraudes qui ont eu lieu. C’est 
une honte pour notre pays 
», fustige le cadre d’un parti 
politique ayant souhaité 
conserver l’anonymat. 
Comme lui, depuis le 
jour du vote, certaines 
organisations politiques 
ou de la société civile ont 
dénoncé des irrégularités 

lors de ce scrutin, le tout 
premier organisé par la 
junte, arrivée au pouvoir 
suite à deux coups d’Etat en 
août 2020 et en mai 2021.
Les militaires ont fait de 
ce projet de Constitution 
une pierre essentielle de la 
refondation qu’ils entendent 
conduire du Mali, confronté 
à la propagation jihadiste 
et à une profonde crise 
multiforme. Le scrutin a 
été émaillé d’incidents et 
d’irrégularités, selon des 
observateurs et opposants à 

Un bureau de vote dans le Mopti

Les chefs d’Etat de la Cedeao (Archives)

détournements de deniers 
publics, pour lesquels la 
période s’étendrait cinq 
ans après l’expiration de la 
condamnation. 
« Karim Wade et Khalifa Sall 

pourront donc participer 
à l’élection, car ils ont 
bénéficié d’une grâce et ont 
épuisé leur peine », conclut 
Déthié Faye. Karim Wade, 
fils de l’ancien président 
Abdoulaye Wade, avait été 

condamné en 2015 à six 
ans de prison ferme pour 
enrichissement illicite, 
avant d’être gracié et de 
s’exiler au Qatar. Khalifa 
Sall, ancien maire de Dakar, 

avait quant à lui été écarté 
de l’élection présidentielle 
de février 2019, ayant 
été condamné à cinq ans 
de prison ferme pour 
détournements de fonds 
publics, avant d’être gracié 

en septembre de la même 
année.

Si la modification du code 
électoral pourrait permettre 
à ces deux hommes 
politiques de se présenter 
en 2024, la question reste 
en suspens pour Ousmane 
Sonko. Le président 
du parti des Patriotes 
africains du Sénégal 
pour le travail, l’éthique 
et la fraternité (Pastef) 
a été condamné à deux 
ans de prison ferme pour 
corruption de la jeunesse et 
à six mois avec sursis pour 
diffamation. Ces peines, 
qui ne sont pas encore 
définitives, menacent 
directement son éligibilité. 
« Malheureusement pour le 
cas d’Ousmane Sonko, nous 
n’avons pas trouvé d’issue », 
regrette Moundiaye Cissé, 
de l’ONG 3D. 

T.M.

Khalifa Sall et Karim Wade

la réforme. Les détracteurs 
du projet le décrivent 
comme taillé sur mesure 
pour un maintien des 
colonels au pouvoir au-delà 
de la présidentielle, prévue 
en février 2024, malgré 
leur engagement initial à 
rétrocéder la place aux civils 
après les élections. 
En effet, le projet de 
nouvelle loi fondamentale 

malienne renforce les 
pouvoirs du président, 
dégage les putschistes de 
toute poursuite judiciaire et 
pourrait aussi permettre à la 
junte de présenter certains 
de ses membres à la future 
élection présidentielle 
prévue en février 2024. 
Il met en exergue la « 
souveraineté», de la junte 
depuis son avènement puis 
la rupture avec l’ancienne 
puissance dominante 
française et le basculement 
vers la Russie. 
« Les résultats de ce 
référendum, que les 
autorités actuelles n’avaient 
de toute façon pas la 
légitimité d’organiser, sont 

vraiment scandaleux», 
considère Youssouf 
Daba Diawara. Pour le 
coordinateur général de la 
CMAS, joint par Le Monde, 
ce scrutin est un « acte de 
désaveu » pour les militaires 
au pouvoir, qui « montre que 
la majorité du peuple malien 
ne soutient pas leur projet 
de Constitution ».

T.M.
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Suite dans notre prochaine parrution
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ART & CULTURES

COMMUNIQUÉ

Suite à la validation du 
document final du 

PAAEDC Tchaoudjo, la 
ville de Sokodé abritera 
le 04 juillet 2023 à 08 
heures 30 à l’hôtel 
NASSAM’S, la cérémonie 
de lancement du Plan 
climat-énergie des 
quatre communes de 
Tchaoudjo. Financé 
par l’Union européenne 
au titre de son soutien 
à la Convention des 
Maires pour l’Afrique 
subsaharienne (CoM 
SSA), le PAADEC 
ambitionne de faire de 
Tchaoudjo un territoire 
résilient au changement 
climatique avec une 
économie basée sur 
des activités à faible 
empreinte carbone. 
Elaboré d’une manière 
participative, le 
PAADEC se base sur une 
démarche volontariste 
et des efforts qui se 
situent au-delà des 
objectifs nationaux 
du Togo en faveur du 
climat et de l’accès aux 
énergies durables.

Pour le Maire 
de Tchaoudjo 1, 
KORODOWOU AHINI  
Mankana, « Notre région 
est à la fois un carrefour 
commercial, un lieu de 
production céréalière 
de premier ordre et une 

terre d’artisanat et de 
savoir-faire. Assurer 
la résilience de notre 
territoire, c’est donc 
comprendre comment 
chacun de ces secteurs 
est impacté par les 
changements, et 
comprendre comment 
nos propres activités 
participent à ces 
changements ». 

Ce  Plan d’action pour 
l’accès à l’énergie 
durable et pour le climat 
(PAAEDC) résulte de la 
collecte de nombreuses 
données locales et 
de la consultation de 
l’ensemble des acteurs 
du territoire en vue 
d’aboutir à une vision 
commune pour bâtir des 
communes résilientes 
et peu émettrices.

« Avec le PAAEDC, 
les 4 communes de 
Tchaoudjo réalisent 
la 1ère étape de 
leur engagement 
pour améliorer leur 
résilience et inscrire 
leur développement 
dans une trajectoire 
durable. Les communes 
sont aux commandes 
de leur planification, 
mais elles ont besoin de 
tous les soutiens pour 
le mettre en œuvre. 
Nous espérons attirer 

de nombreux acteurs 
lors du lancement, 
afin d’accompagner 
les actions du PAAEDC 
en cours et à venir à 
Tchaoudjo», a indiqué 
Florent GALLOIS, 
Coordinateur du projet 
de soutien à la CoM SSA 
pour Expertise France, 
partenaire de mise en 
œuvre de ce projet au 
Togo, et notamment à 
Tchaoudjo.

Plusieurs activités 
seront au cœur de la 
cérémonie, notamment 
la présentation 
des projets de 
développement durable 
des quatre communes 
et des visites de sites 
stratégiques de la ville 
de Sokodé. Le point 
d’orgue du lancement 
sera la signature 
solennelle du PAADEC 
de Tchaoudjo par les 
Maires des quatre 
communes, en présence 
des autorités politiques 
et administratives, 
des autorités locales, 
traditionnelles et 
religieuses, des 
partenaires techniques 
et financiers, et des 
acteurs de la société 
civile. 
 
À propos de Tchaoudjo 
La préfecture de 

COMMUNIQUE DE PRESSE
Pour diffusion immédiate

LANCEMENT OFFICIEL DU PLAN CLIMAT DES COMMUNES DE TCHAOUDJO

Sokodé (Togo), le 22 juin 2023 - Les communes de Tchaoudjo 1, Tchaoudjo 
2, Tchaoudjo 3 et Tchaoudjo 4 annoncent le lancement de leur Plan d’Action 
pour l’Accès à l’Energie Durable et pour le Climat (PAAEDC).

Tchaoudjo est située 
dans la région Centrale 
au Togo, dont elle abrite 
le chef-lieu. Le territoire 
de la Préfecture s’étend 
sur une superficie de 
2600 km² et compte 240 
360 habitants (RGPH5).  
Depuis 2019, ce 
territoire est administré 
par 4 communes : la 
commune de Tchaoudjo 
1 avec chef-lieu 
Sokodé, la commune 
de Tchaoudjo 2 dont 
le chef-lieu est Lama-
Téssi, la commune 
Tchaoudjo 3 avec 
Aleheridè comme chef-
lieu et la commune 
Tchaoudjo 4 avec 
chef-lieu Agoulou. Ce 
territoire confine au 
Nord avec la région de 
la Kara, au Sud-ouest 
avec la préfecture de 
Sotouboua et à l’Est 
avec la préfecture de 
Tchamba. Tchaoudjo 
est à la fois un 
carrefour commercial 
crucial sur la RN 1 à mi-
parcours entre Lomé 
et la frontière avec la 
Burkina Faso, une zone 
de production agricole 
de premier ordre et 
une terre de culture et 
d’artisanat.

À propos de la 
Convention des 
Maires pour l’Afrique 
subsaharienne (CoM 
SSA)
Lancée en 2015, la CoM 
SSA est une initiative 

soutenue par l’Union 
européenne, le Ministère 
fédéral allemand 
de la Coopération 
économique et du 
Développement (BMZ) 
et l’Agence espagnole 
pour la coopération 
internationale au 
développement (AECID). 

C’est un catalyseur 
majeur pour l'action 
climatique locale 
dans le continent, 
grâce à l’engagement 
politique de plus de 300 
gouvernements locaux. 
Son objectif est d'aider 
les villes de l’Afrique 
subsaharienne à passer 
de la planification sur 
le climat et l’énergie 
à la phase de mise en 
œuvre, en mettant 
l'accent sur le déblocage 
des financements 
climatiques au 
niveau local. La 
Com SSA s’appuie 
sur un partenariat 
entre des réseaux de 
villes, d’agences de 
développement et 
des institutions de 
financement. Cela 
permet d’aider les villes 
à relever le double 
défi du changement 
climatique et de l'accès 
à l'énergie durable, afin 
de parvenir à un avenir 
énergétique durable, à 
faible taux d'émission et 
résilient au changement 
climatique.
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Mode 

China MOUTAI offre un régal à Lomé Fashion Night

Distributeur exclusif de 
China MOUTAI en Afrique de 

l’Ouest, notamment au Togo, la 
S.A.R.L.U GRANDE MURAILLE 
DISTRIBUTION a offert aux 
participants de Lomé Fashion 
Night, une soirée de dégustation 
de China MOUTAI. Cette liqueur 
est ce savoir-faire ancestral qui 
confère au MOUTAI une extrême 
longueur en bouche et une telle 
complexité de parfum, avec un 
fort caractère de céréales, un 
arôme qui rappelle la prune, le 
chocolat, la coco, le caramel, 
la noisette grillée, également 
mentholé. Plus de 150 cocktails 
à base de MOUTAI ont été offerts.
«La SARLU GRANDE MURAILLE 
DISTRIBUTION a bien voulu 
sponsoriser la LOMÉ FASHION 
NIGHT afin de s'offrir une visibilité 

sur l'événement et aussi se faire 
une image auprès de L‘hôtel 
Sarakawa qui est l'un de nos 
premiers partenaires au Togo. 
Vous y trouverez les produits 
MOUTAI et nos cocktails au bar 
de l'hôtel. Toutes ces actions 
s'inscrivent dans la promotion 
de la marque MOUTAI au Togo. 
Et c'est dans cette optique 
que nous avons fait gagner 02 
bouteilles de nos produits à 
deux heureux gagnants durant la 
soirée par le biais d'un jeu qui a 
suivi la présentation de la marque 
MOUTAI par notre ambassadeur 
Fofo Skarfo, l’artiste togolais », a 
expliqué Bruce Ahli, directeur de 
la société MOUTAI au Togo.
Le MOUTAI est issu d’un 
processus traditionnel complexe. 
Le mélange de sorgho et de blé 

La S.A.R.L.U GRANDE MURAILLE DISTRIBUTION au Togo de la 
liqueur chinoise de marque MOUTAI, a assuré l’avant-première de 
Lomé Fashion Night, tenu samedi 24 juin dernier à l'hôtel Sarakawa 
à Lomé. Sponsor de cet événement de mode, la société y a offert 
aux invités une soirée de dégustation de sa liqueur China MOUTAI.

subit de multiples cuissons et 
séchages, huit fermentations, et 
neuf distillations. Il est ensuite 
conservé pendant 5 ans dans des 
jarres en terre cuite enterrées 
avant d'être assemblé à des 
alcools plus anciens. « La liqueur 
MOUTAI en cocktail comme 
en shoot laisse un goût exquis 
et unique qui définit vraiment 
l'origine de cette liqueur. Moi 
j'ai pris deux cocktails et j'ai 
beaucoup aimé. Je trouve les prix 
abordables sauf le Flying Fairy qui 
coûte 250.000 FCFA la bouteille 
de 0,5 litre, mais la qualité a 
toujours un prix », a affirmé 
Ezequiel Tossou, participant à 
Lomé Fashion Night.
L’évolution actuelle du monde 
artistique place la mode 
vestimentaire au centre de 
toutes activités. Le Togo regorge 
d’innombrables promoteurs 
de marque de vêtements et 
d’accessoires qui mettent en 
valeur un mélange culturel 
occidentale mais surtout 
togolaise afin de créer un style 
unique et une variété de mode. 
Dans cette optique, Lomé 
Fashion Night, la nuit de défilé 
international de mode est un 
rendez-vous annuel qui met en 
lumière les créateurs de mode 
togolais et d’ailleurs. Implantée 
au Togo il y a près de 4 ans déjà, la 
société de distribution de MOUTAI 
fait son chemin de lobbying et 
convainc les férus de liqueurs de 
haut de gamme. 

Attipoe Edem Kodjo

L’ambassade de Chine ouvre ses 
portes aux journalistes togolais
Dans l’objectif de promouvoir les échanges sino-togolais, 
l’Ambassade de la République populaire de Chine en 
République togolaise a organisé le mercredi 21 juin 2023, une 
Journée portes ouvertes autour du thème « A la découverte de 
la culture chinoise destinée aux presses et médias togolais ».

Cette journée s’est déroulée 
en présence du ministre 

de la Communication et des 
médias et a enregistré une 
série d’activités culturelles 
telles que : la dégustation du 
thé, la calligraphie, la peinture, 
la musique chinoise, la culture 
vestimentaire, danse et autres, 
suivies d’une réception.
Dans son discours de 
circonstance, M. CHAO 
Weidong, Ambassadeur de 
Chine au Togo, a relevé que 
l’année dernière, la chine a 
célébré le 50ème anniversaire 
de ses relations diplomatiques 
avec le Togo, et cette année, le 
partenariat entre les deux pays 
maintient son dynamisme.  
« Durant les trois dernières 
années, la Chine et le Togo ont 
travaillé conjointement dans 
la lutte contre la pandémie du 
Covid-19, et nos deux pays ont 
mis l’accent sur la coopération 
dans le domaine sanitaire. La 
partie chinoise a redoublé les 
efforts pour accompagner 
nos amis togolais dans le 
secteur social, pour mieux 
aider les couches vulnérables à 
surmonter les difficultés dues à 
la crise sanitaire », a mentionné 
l’ambassadeur.
L’ambassadeur a annoncé qu’au 
cours de l’année, une série 

d’activités visant à renforcer 
et approfondir les interactions 
ou dialogues entre les deux 
peuples sont en perspectives, 
des invitations seront 
adressées, des visites seront 
planifiées, des séminaires 
seront organisées, des bourses 
seront fournies.
Dans le monde d’aujourd’hui, 
de multiples défis et crises 
s’entremêlent, l’économie 
mondiale peine à se redresser, 
l’écart de développement se 
creuse. Le destin de tous les 
pays et de tous les peuples sont 
étroitement liés, la tolérance, 
la coexistence, les échanges 
et l’apprentissage mutuel 
entre les civilisations jouent 
un rôle irremplaçable dans la 
modernisation de la société 
humaine. C’est dans ce contexte 
que M. XI Jinping. Président 
chinois, a récemment proposé 
l’Initiative pour la Civilisation 
mondiale, qui préconise le 
respect de la diversité des 
civilisations, le rayonnement 
des valeurs communes de 
toute l’humanité, l’importance 
à l’héritage et à l’innovation 
des civilisations, ainsi que le 
renforcement de coopération 
et des échanges internationaux 
entre les peuples” a-t-il relevé.

La rédaction
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